
Une évaluation à froid est-elle utile pour ajuster les formations ?

Réponse courte

Une évaluation à froid est utile pour ajuster les formations, car elle permet de mesurer l'impact réel de la formation

sur les compétences, les comportements professionnels et la performance des salariés plusieurs mois après la

formation. Elle aide à vérifier la transférabilité des acquis en situation de travail et l'adéquation de la formation aux

besoins opérationnels de l'entreprise.

Les résultats de l'évaluation à froid permettent d'objectiver l'efficacité des dispositifs de formation et d'identifier les

axes d'amélioration pour les futures actions. Cette démarche contribue ainsi à adapter le plan de formation, à

maintenir l'employabilité des salariés et à répondre aux obligations légales de l'employeur en matière d'adaptation et

de formation.

Définition

L'évaluation à froid correspond à l'analyse, réalisée plusieurs semaines ou mois après la fin d'une action de

formation, de l'impact effectif de celle-ci sur les compétences, les comportements professionnels et la

performance des salariés. Elle se distingue de l'évaluation à chaud, qui mesure la satisfaction immédiate des

participants à l'issue de la formation.

Cette démarche vise à apprécier la transférabilité des acquis en situation de travail et à vérifier l'adéquation de

la formation aux besoins opérationnels de l'entreprise. L'évaluation à froid permet d'objectiver l'efficacité réelle des

dispositifs de formation et d'identifier les axes d'amélioration pour les futures actions.

Questions fréquentes

Comment impliquer les managers dans la démarche d'évaluation à froid ?

Il est recommandé d'impliquer les managers de proximité dès la définition des indicateurs d'évaluation pour garantir leur pertinence
opérationnelle. Les managers jouent un rôle clé dans l'observation de la transférabilité des acquis en situation de travail et dans
l'identification des lacunes persistantes. Il convient d'associer également les salariés à la démarche d'évaluation pour favoriser l'adhésion
et éviter toute méfiance.

En quoi une évaluation à froid est-elle utile pour améliorer les formations ?

Une évaluation à froid permet de mesurer l'impact réel de la formation sur les compétences, les comportements professionnels et la
performance des salariés plusieurs mois après la formation. Elle aide à vérifier la transférabilité des acquis en situation de travail et
l'adéquation de la formation aux besoins opérationnels de l'entreprise. Les résultats permettent d'objectiver l'efficacité des dispositifs de
formation et d'identifier les axes d'amélioration pour les futures actions.

Quand réaliser une évaluation à froid et comment la distinguer de l'évaluation à chaud ?

L'évaluation à froid intervient généralement entre 3 et 6 mois après la formation, pour mesurer l'application effective des compétences
acquises en situation de travail. Elle se distingue de l'évaluation à chaud, qui mesure la satisfaction immédiate des participants à l'issue
de la session. Ces deux formes d'évaluation sont complémentaires : la première mesure la satisfaction, la seconde mesure l'impact réel
sur la performance.
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Quelles modalités pratiques pour conduire une évaluation à froid ?

L'évaluation à froid peut prendre la forme d'entretiens structurés, de questionnaires anonymes, d'observations sur le terrain ou d'analyses
comparatives de performance. Les critères d'évaluation doivent être définis en amont, alignés avec les objectifs initiaux et appliqués de
manière uniforme. Les résultats doivent être formalisés par écrit, communiqués aux parties prenantes et conservés de manière sécurisée
conformément aux exigences RGPD.

Quelles obligations légales s'imposent pour l'évaluation à froid des formations ?

L'évaluation à froid s'inscrit dans les obligations générales d'adaptation et d'employabilité des salariés (art. L. 312-8 Code du travail).
L'employeur doit informer chaque salarié sur la finalité, la base légale, les destinataires et la durée de conservation des données avant
toute collecte, conformément à l'article 13 du RGPD. Si l'évaluation repose sur des traitements automatisés à grande échelle, une
analyse d'impact (DPIA) peut être obligatoire en vertu de l'article 35 du RGPD.

Conditions d’exercice

La réalisation d'une évaluation à froid s'inscrit dans les obligations générales de l'employeur relatives à l'adaptation et

à l'employabilité des salariés. Le tableau suivant récapitule les exigences applicables :

Condition Détail

Adaptation au poste Obligation légale d'adapter les salariés à leur poste (art. L.312-8 Code du travail)

Égalité de traitement Respect du principe d'égalité entre salariés (art. L.251-1 Code du travail)

Information

individuelle

Obligation d'informer chaque salarié sur la finalité, la base légale, les destinataires et la

durée de conservation des données avant toute collecte (art. 13 RGPD et art. 12 loi

modifiée du 1er août 2018)

Analyse d'impact

(DPIA)

Obligatoire si l'évaluation repose sur des traitements automatisés à grande échelle ou

comporte un risque élevé pour les droits des personnes (art. 35 RGPD)

Déclaration CNPD Requise pour certains traitements sensibles

Consultation

délégation du

personnel

Obligatoire dans les entreprises disposant d'une représentation du personnel lorsque

l'évaluation a une incidence sur l'organisation, la formation ou les conditions de travail (art.

L.414-1 et s. Code du travail)

Modalités pratiques

L'évaluation à froid intervient généralement entre 3 et 6 mois après la formation, afin de mesurer l'application effective

des compétences acquises. Le tableau ci-dessous présente les formes possibles et les exigences associées :
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Modalité Détail

Formes

d'évaluation

Entretiens structurés, questionnaires anonymes, observations sur le terrain, analyses

comparatives de performance

Critères

d'évaluation

Définis en amont, alignés avec les objectifs initiaux, appliqués de manière uniforme à tous les

bénéficiaires concernés

Formalisation Résultats consignés dans un document écrit

Partage
Communiqués aux parties prenantes internes (salariés, managers, délégation du personnel le

cas échéant)

Archivage Conservation sécurisée des résultats et justificatifs

Conformité RGPD Analyse préalable de conformité obligatoire, notamment pour vérifier si une DPIA s'impose

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'impliquer les managers de proximité dès la définition des indicateurs d'évaluation afin de

garantir leur pertinence opérationnelle. Il convient d'associer les salariés à la démarche d'évaluation pour favoriser

l'adhésion et éviter toute méfiance. L'évaluation à froid doit être intégrée à la politique de formation de l'entreprise,

avec une documentation de chaque étape (grille d'évaluation, communications internes, résultats, mesures prises). Il

est également essentiel de vérifier régulièrement la licéité des traitements de données et la mise à jour des

informations données aux salariés.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont les suivantes :
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Référence Objet

Art. L.312-8 Code du travail Obligation d'adaptation des salariés à leur poste et de maintien de l'employabilité

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.414-1 et s. Code du

travail

Consultation des représentants du personnel en cas d'incidence sur l'organisation ou

la formation

Art. L.261-1 Code du travail Droit à l'information sur la formation

Art. 13 RGPD Information des personnes concernées

Art. 35 RGPD Obligation de réaliser une DPIA si nécessaire

Loi modifiée du 1er août

2018
Protection des données à caractère personnel

CNPD Lignes directrices sur l'évaluation d'impact et les traitements RH

L'évaluation à froid constitue un outil stratégique de pilotage de la formation, à condition qu'elle soit encadrée par des garanties

juridiques robustes. L'obligation d'information des salariés (article 13 du RGPD), la traçabilité des traitements et, le cas échéant, la

consultation des représentants du personnel sont des exigences légales incontournables. Une automatisation sans encadrement

humain ou DPIA peut exposer l'employeur à des sanctions par la CNPD.

Voir aussi

Quelle est la place de l'évaluation à chaud dans une formation ?

Mesurer l'efficacité d'une formation

Méthodes d'évaluation de l'impact d'une formation

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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